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Demande de renseignements no 2 de la Régie de l’énergie (la Régie)
relative à la demande d’Hydro‑Québec dans ses activité de distribution d’électricité (le Distributeur) de modifier certaines conditions de service liées à l’alimentation en électricité et des frais afférents
1. Références :
(i)
Pièce HQD-2, document 3, pages 7 à 9
(ii) Dossier R-3439-2000, pièce HQD-13, document 1, page 12

Préambule : 
À la référence (ii), le Distributeur décrit les étapes du processus de recouvrement en cas de non paiement d’une facture par son client.
Demandes :

1.1 Veuillez décrire le processus employé lorsque le Distributeur a l’intention d’interrompre le service d’électricité chez un client à une autre adresse que celle dont l’abonnement a un solde impayé. Veuillez déposer le texte votre politique interne. 

1.2 Veuillez indiquer de quelle façon est avisé le client qu’une interruption est susceptible d’être effectuée à une adresse de service dont l’abonnement n’est pas en défaut de paiement.

2. Référence :
Décision D-2001-60, dossier R-3439-2000, page 16 
Préambule :

« Hydro Québec rappelle que, malgré la présence de la clause de non-responsabilité […] : " […] lorsqu’il est évident que des dommages ont été causés suite à une erreur, à une fausse manoeuvre d’un employé d’Hydro-Québec, après analyse du cas, va trouver une solution pour régler à l’amiable […] les réclamations de sa clientèle ". »
Demande :
2.1 Veuillez décrire la politique interne du Distributeur concernant le traitement de réclamations dans un tel contexte. Veuillez déposer le texte de cette politique.
